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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Enseignement scolaire public du premier 
degré

0 0

Enseignement scolaire public du second 
degré

0 0

Vie de l'élève 1 200 000 0
dont titre 2 1 200 000 0

Enseignement privé du premier et du second 
degrés

0 0

Soutien de la politique de l'éducation 
nationale

0 1 200 000

Enseignement technique agricole 0 0

TOTAUX 1 200 000 1 200 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à pallier au manque de psychologues 
scolaires.

L'école manque cruellement de psychologues scolaires : aujourd'hui les système éducatif compte un 
psychologue pour plus de 1 500 élèves. Alors que la crise sanitaire et les confinements successifs 
entrainent de nombreux troubles psychologiques chez nos jeunes, il est urgent de répondre aux 
besoins d'accompagnement psychologiques des élèves.

Il s'agit par cet amendement de financer, à minima, la création d'un poste de psychologue scolaire 
supplémentaire par académie.

Afin d'assurer sa recevabilité, cet amendement :

- attribue 1 200 000 euros au titre 2 de l’action 02 « Santé scolaire » du programme 230 « Vie de 
l’élève » 

- prélève 1 200 000 euros sur l’action 05 « Action internationale » au sein du programme 214 
« Soutien à la politique de l’éducation nationale ».

 


